












 Déductibilité fi scale

Les investissements en sécurité sont non seulement bons pour votre sécurité, mais 
aussi pour votre portefeuille. Pour certains investissements, vous pouvez en eff et 
bénéfi cier d’une réduction d’impôt se chiff rant à 50% des dépenses (avec un montant 
maximum). Les extincteurs et les portes off rant une résistance au feu sont notamment 
déductibles fi scalement. Plus d’informations sur : www.besafe.be.

La sØcuritØ est l�a�aire de tous.

Service public fØdØral IntØrieur
Direction gØnØrale SØcuritØ et PrØvention
Boulevard de Waterloo, 76
1000 BRUXELLES
www.besafe.be

Service public fØdØral Finances
Contact center : 0257 257 57
www.min�n.fgov.be

Pour commander des exemplaires supplØmentaires 
de cette brochure, envoyez un mail à infodoc@ibz.fgov.be 
ou un fax au 02 557 35 22.

Cette brochure est Øgalement tØlØchargeable sur  www.besafe.be  
(rubrique �nos publications�)
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Service Public
Fédéral
FINANCES

 SØcurisez 
votre 

habitation

 www.besafe.be 

Quelques investissements dØductibles

Vitrage feuilletØ

SystŁme de sØcurisation

Porte blindØe

Extincteur
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Si vous souhaitez des exemplaires supplémentaires de ce dépliant, vous pouvez les 
commander par e-mail à infodoc@ibz.fgov.be ou par fax au 02 557 35 22. 

Vous pouvez également télécharger ce dépliant sur www.besafe.be 
ou sur le site Internet de la Quinzaine de la Sécurité : www.nejouezpasaveclefeu.be. 

Direction générale Sécurité et Prévention
Boulevard de Waterloo 76	 T 02 557 33 99	 vps@ibz.fgov.be
1000 Bruxelles	 F 02 557 33 67	 www.besafe.be
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protégez-vous des incendies!
Chaque année, quelques 10.000 incendies ont lieu en Belgique. La prise de 
mesures de prévention peut vous protéger contre ce danger. Si vous êtes malgré 
tout victime d’un incendie, il est important de réagir rapidement et efficace-
ment. Un détecteur de fumée, un extincteur, une couverture anti-feu et un plan 
d’évacuation vous aideront à renforcer votre sécurité et celle de votre famille, 
si toutefois vous savez comment vous en servir. Cette brochure vous l’explique 
dans les moindres détails. Ne jouez donc pas avec le feu, luttez contre !

www.nejouezpasaveclefeu.be.


